ARRETE n° 1629 CM du 24 septembre 2010 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d'exploitation perlicole au profit de la SCA Yip Pearls sis à Raroia, commune de Makemo (exploitant n° 95)
NOR : PRL1002434AC

(JOPF du 30 septembre 2010, n° 39, p. 5141)
Modifié par : 

· Arrêté n° 1871 CM du 19 décembre 2012 ; JOPF du 27 décembre 2012, n° 52, p. 8307

· Arrêté n° 175 CM du 15 février 2013 ; JOPF du  21 février 2013, n° 8, p. 2520
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Article 1er.— Est autorisée au profit de la SCA Yip Pearls, aux clauses et conditions du cahier des charges approuvé par arrêté n° 852 CM du 25 juin 2002 modifié, pour une durée de cinq années à compter de la date de publication du présent arrêté, l’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole sis à Raroia, commune de Makemo.
Art. 2. (modifié, Ar n° 1871 CM du 19/12/2012, art. 1er) — L'autorisation d'occupation du domaine public maritime est accordée pour l'exercice des activités et des superficies ci-après :

-
pour le collectage d'huîtres perlières : 155 lignes ;

· pour l'élevage et la greffe d'huîtres perlières : 3 emplacements d'une superficie totale de 150 hectares (50 hectares chacun).

Et tels que ces emplacements figurent sur le plan délivré par la direction des ressources marines.

Art. 3. (modifié, Ar n° 1871 CM du 19/12/2012, art. 1er) — La redevance annuelle déterminée en fonction des superficies ci-dessus accordées, payable d'avance à la caisse de la recette-conservation de Papeete, est fixée à deux millions cinq cent soixante mille francs CFP (2 560 000 F CFP) suivant le détail ci-après :
-
sur la base de 155 lignes de collectage à 2 000 F CFP/ligne, soit 310 000 F CFP ;

· sur la base de 150 hectares à 1 500 F CFP/1 000 mètres carrés, soit 2 250 000 F CFP.

Cette redevance est applicable à compter de la date de publication du présent arrêté.
Art. 4. (modifié, Ar n° 175 CM du 15/02/2013, art. 1er) — Sont autorisées au profit de la SCA Yip Pearls, aux clauses et conditions de la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 susvisée, les activités de producteur d'huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti à Raroia jusqu'au 30 septembre 2015.
Art. 5. — Les articles 2 et 3 de l’arrêté n° 2304 CM du 15 décembre 2009 concernant l’autorisation accordée à la SCA Yip Pearls sise à Katiu, sont modifiés ainsi qu’il suit :

“Art. 2. — L’autorisation d’occupation du domaine public maritime est accordée pour l’exercice des activités et des superficies ci-après :

-
pour le collectage d’huîtres perlières : 50 lignes ;

-
pour l’élevage et la greffe d’huîtres perlières : 3 emplacements d’une superficie totale de 186 hectares (121,8 hectares, 32,2 hectares et 32 hectares).
Et tels que ces emplacements figurent sur le plan délivré par le service de la perliculture.

Art. 3.— La redevance annuelle déterminée en fonction des superficies ci-dessus accordées, payable d’avance à la caisse de la recette-conservation de Papeete, est fixée à deux millions huit cent quatre-vingt-dix mille francs CFP (2 890 000 F CFP) suivant le détail ci-après :

-
sur la base de 50 lignes de collectage à 2 000 F CFP/ligne, soit 100 000 F CFP ;

-
sur la base de 186 hectares à 1 500 F CFP/1 000 mètres carrés, soit 2 790 000 F CFP.

Cette redevance est applicable à compter de la date de publication du présent arrêté.”
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Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


